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Commission permanente du 13 avril 2023 
 

  
  

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU TITRE DU FONDS COMMUNAL 
ALSACE 

  
La Commission permanente a approuvé l'attribution de subventions 

d'investissement au titre du Fonds Communal Alsace (FCA), ainsi que des 
règlements modifiés du Fonds Communal Alsace (FCA), du Fonds d'Attractivité 

Alsace (FAA) et du Fonds d'Innovation Territoriale (FI).  
  

Dans le canton de CERNAY, le montant s'élève à : 

  
 100 000€, à la commune de Cernay, pour la réhabilitation et extension du 

complexe sportif Daniel Eck. 

   

  
SUBVENTIONS 2023 EN SOUTIEN À L'ÉDUCATION À 

L'ENVIRONNEMENT 
  

Au titre de l'éducation à l'environnement, la Commission permanente a 
approuvé l'attribution de subventions de fonctionnement et d'investissement, 

dans le Canton de CERNAY, d'un montant total de 79 180€, réparti comme 
suit : 

  
 78 200€ de subvention de fonctionnement, à l'association "Atouts Hautes 

Vosges" de Wildenstein, pour sensibiliser et éduquer les publics à la nature 

et à l'environnement, 

  
 980€ de subvention d'investissement, à l'association "Atouts Hautes 

Vosges" de Wildenstein, pour l'acquisition d'équipement pédagogique et 
mobilier. 

  
  

FONDS D'INTERVENTION ALSACIEN  

  
Le Fond d’Intervention Alsacien comprend une enveloppe alsacienne et 

quarante dotations cantonales. 
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La Commission permanente a décidé l'attribution de subventions de 

fonctionnement au titre du Fonds d'Intervention Alsacien, pour le canton de 
CERNAY d'un montant de : 

   
 500€, au Club alpin français du Pays de la Thur Doller, pour l'aide au 

fonctionnement. 
 

 

SUBVENTIONS AU TITRE DU SOUTIEN AUX OPÉRATEURS CULTURELS 
ALSACIENS DE LA CRÉATION, DE LA DIFFUSION ET DES PRATIQUES 

ARTISTIQUES, VALIDATION DU CAHIER DES CHARGES DE L'APPEL A 
PROJETS ARTISTE EN COLLEGE 

  

Dans le cadre du soutien 2023 aux scènes labellisées et opérateurs de 
rayonnement alsacien, aux relais culturels, aux festivals d’envergure, aux 

opérateurs de territoires, la Commission permanente a décidé d'attribuer des 
subventions de fonctionnement dans le cadre du soutien aux projets culturels 

pour le canton de CERNAY, d'un montant total de 34 500€ : 
 
 30 000€, à la Communauté de Communes de Thann-Cernay, pour la mise 

en oeuvre du projet artistique et culturel des espaces culturels Thann-
Cernay, 

  
 4 500€, à l'association "Collectifs des Possibles" à Fellering, pour la mise en 

oeuvre des actions artistiques et culturelles.  
   

  
FONDS DE SOLIDARITE TERRITORIAL - ATTRIBUTION DE 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT   
   

Le Fonds de Solidarité Territorial (FST), permet de soutenir des projets 
d’investissement (immobilier et équipement) portés par les partenaires 

institutionnels et associatifs locaux qui améliorent la qualité de vie quotidienne 
des habitants et des usagers. 

  

La Commission permanente a décidé l'attribution de subventions 
d'investissement au titre du Fonds de solidarité Territoriale (FST) pour le 

canton de CERNAY, d'un montant de total de 12 360€, réparti comme suit :  
  
 5 000€, au Football Club Roderen 73, pour la remise en état de deux 

terrains de football, 
 

 4 377€, à la commune de Roderen, pour la mise en place de matériel de 

fitness et de streetworkout 
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 1 983€, au Cercle catholique Sainte-Marie d'Oderen, pour la réfection de la 

toiture de la salle associative, 

 
 1 000€, à  l’association   de   Pétanque  de  la  Thur  à  Vieux-Thann,  pour 

l'acquisition d'un chapiteau.  

  
    

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT POUR 2023 AUX ÉCOLES ET AUX 

COLLÈGES ALSACIENS POUR LES CLASSES DE DÉCOUVERTE, VOYAGES 
SCOLAIRES, VISITES MÉMORIELLES  

  
Dans le cadre de sa politique éducative, la Collectivité européenne d’Alsace, 

attribue des subventions pour les voyages et sorties scolaires organisés par les 
collèges et écoles publics et privés du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.  

  
La Commission permanente a décidé d'attribuer une subvention de 

fonctionnement dans le cadre de sorties scolaires avec nuitées pour les 
collèges et les écoles publics et privés du Haut-Rhin, pour le canton de 

CERNAY, d'un montant de :  
  
 1 200€, à l'école primaire du Steinby à Thann, pour l'organisation de sortie 

scolaire avec nuitées au centre La Chaume du 22 au 27 janvier 2023.  

   

  
SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE AU MONDE 

SPORTIF 
  

La politique sportive alsacienne adoptée le 6 février 2023 affiche l’ambition de 
développer les sports de nature, d’amplifier la pratique sportive pour tous, de 

donner envie à tous de faire du sport, de contribuer à préserver la santé par le 
sport et de faire rayonner l’Alsace par le soutien aux clubs d’excellence et aux 

grands événements sportifs. 
 

Parmi les dispositifs adoptés lors de cette séance plénière, figure le dispositif 
de soutien à l’organisation de manifestations sportives dans les territoires ainsi 

que les évènements exceptionnels qui font rayonner l’Alsace.  
  

La Commission permanente a décidé d’attribuer plusieurs subventions de 

fonctionnement à destination d’associations organisatrices de manifestations 
sportives, dans le canton de CERNAY, d'un montant total de 15 140€, réparti 

comme suit : 
  
 10 000€, à "l'Alsacienne Organisation" de Steinbach, pour l'organisation de 

course cycliste de « l’Alsacienne » le 25 juin 2023 à Kruth,  
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 2 000€, à l'association "La Nordique des crêtes" de Ranspach, pour 

l'organisation de la Nordique des Crêtes les 14 et 15 janvier 2023 sur les 
crêtes vosgiennes, 

 1 440€, au ski club Markstein Ranspach, pour l'organisation de la Samse 
National Tour (biathlon),  

 1 200€, au ski club Markstein Ranspach, pour l'organisation de la 9ème 
édition du Thur Trail à Mitzach, le 16 avril 2023, 

 500€, à l'Union Sportive de Thann Athlétisme, pour l'organisation des 
courses du Lac de Kruth-Wildenstein le 3 juin 2023 à Kruth. 

   

SUBVENTION AU TITRE DU FONDS D'INNOVATION TERRITORIALE 

  
Dans le cadre des contrats de territoire alsacien, au titre du Fonds d'Innovation 

Territoriale alsacien, la Commission permanente a décidé d'attribuer une 
subvention de fonctionnement, dans le  canton de CERNAY, pour un montant 

de : 
  
 3 190€, à la Communauté de Communes THANN-CERNAY, pour la 

réalisation d’une étude sur la récupération de la chaleur fatale de l’entreprise 

TRONOX pour la réinjection dans le réseau de chaleur urbain de la 
Communauté de Communes THANN-CERNAY. 

  
 

SUBVENTIONS A L'ASSOCIATION DU PARC TEXTILE DE WESSERLING 

  
Au titre du soutien à l'animation du patrimoine, la Commission permanente a 

décidé d'attribuer, dans le canton de Cernay, des subventions 2023 de 
fonctionnement d'un montant total de 410 000€ et d'investissement d'un 

montant total de 100 000€, à l'Association pour la gestion et l'animation du 
Parc textile de Wesserling et de valider la convention de partenariat afférente à 

conclure avec cette Association. 
 

 
Annick LUTENBACHER 

Conseillère d’Alsace du Canton de Cernay  
Déléguée à la Montagne 

Présidente du Syndicat mixte  
Markstein Grand-Ballon 

Présidente du Syndicat mixte Thur Amont 
Secrétariat : 03.89.30.60.14 

mail : annick.lutenbacher.elue@alsace.eu 

Raphaël SCHELLENBERGER 
Conseiller d’Alsace du Canton de Cernay 

Député du Haut-Rhin 
Secrétariat : 03.89.28.20.59 

mail : raphael.schellenberger.elu@alsace.eu 

 


